
Lycées Delambre et Montaigne 

3 rue Montaigne 

80 015 Amiens cedex 2 

 

 A Monsieur le Recteur de l’Académie d’Amiens 

Copie à : 

•  Monsieur le Préfet de la région Picardie,  

•  Monsieur le  Président du Conseil régional de Picardie  

•  Monsieur le Maire de la ville d’Amiens    
 

Amiens, le 18 octobre 2010 

Monsieur  le Recteur, 

 

L’assemblée générale des personnels des lycées Delambre et Montaigne réunis le 
lundi 18 octobre 2010 a décidé de vous faire part de son soutien à la décision prise par la 
direction concernant l’évacuation des élèves externes et internes à 9h30. 

L’assemblée générale déplore, malgré les demandes répétées,  l’absence 
d’intervention de la police et des pompiers à l’occasion des dégradations graves et de 
l’incendie déclenché ce matin dans la loge du lycée et dont les conséquences sont de plus en 
plus importantes. En effet, depuis le 11 octobre, des personnels ont été  pris à partie, des 
tensions montent à cause de la tournure violente des événements : incendies, jets de 
pierres, cannettes, bouteilles et barres de fer, insultes et menaces.   

L’assemblée générale dénonce cet attentisme alors que la sécurité des lycéens et du 
personnel était, et reste menacée. 

 Nous souhaitons que ces dégradations  qui affectent non seulement les équipements 
mais aussi l’image de notre lycée,  cessent. En effet, nous, personnels des lycées Delambre et 
Montaigne oeuvrons au quotidien pour assurer l’avenir et le bien-être de nos élèves. Ceci est 
une tâche complexe pour laquelle nous ne doutons pas de votre soutien.      

  Nous  vous prions d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de nos salutations 
respectueuses.  

 
L’assemblée générale des lycées Delambre et Montaigne  


